
Comment intégrer une clause relative aux frais professionnels
dans un contrat de travail ?

Réponse courte

Pour intégrer une clause relative aux frais professionnels dans un contrat de travail, il faut la rédiger de façon précise

et l’insérer dans le contrat ou dans un avenant écrit accepté par le salarié. La clause doit mentionner la nature des

frais remboursables, les modalités de justification (production de justificatifs, délais), les plafonds ou barèmes

applicables, les délais et modalités de remboursement, ainsi que les cas d’exclusion ou de limitation.

Il est essentiel que la clause respecte le principe d’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation

comparable et qu’elle exclue la prise en charge de dépenses à caractère personnel ou non justifiées. Toute

modification substantielle des conditions de remboursement doit faire l’objet d’un avenant écrit.

Définition

Une clause relative aux frais professionnels dans un contrat de travail définit les conditions dans lesquelles

l’employeur rembourse ou prend en charge les dépenses engagées par le salarié dans l’intérêt exclusif de

l’entreprise. Ces frais sont distincts de la rémunération et concernent notamment les déplacements

professionnels, l’hébergement, la restauration, l’utilisation de matériel personnel à des fins professionnelles ou

toute autre dépense justifiée par l’exécution du contrat de travail.

Les frais professionnels doivent être strictement liés à l’activité professionnelle et ne pas constituer un avantage

en nature ou un complément de salaire. Leur prise en charge vise à garantir que le salarié ne supporte pas de

charges financières résultant de l’exécution normale de ses fonctions.

Conditions d’exercice

Pour qu’une clause sur les frais professionnels soit valable, les dépenses doivent être :

Nécessaires à l’exercice des fonctions du salarié.

Engagées dans l’intérêt exclusif de l’employeur.

Réelles, individualisées et dûment justifiées par des pièces probantes (factures, tickets, notes de frais).

L’employeur peut fixer des plafonds, des barèmes ou des conditions particulières de remboursement, à condition de

respecter le principe d’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable (article L.225-1 du

Code du travail). Toute discrimination injustifiée est prohibée.

La clause doit exclure la prise en charge de dépenses à caractère personnel ou non justifiées. L’obligation de

traçabilité impose la conservation des justificatifs pendant la durée légale.
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Modalités pratiques

La clause doit être rédigée de façon précise et insérée dans le contrat de travail ou dans un avenant écrit accepté par

le salarié. Elle doit mentionner :

La nature des frais remboursables (ex : déplacements, repas, hébergement, matériel).

Les modalités de justification (ex : production de justificatifs originaux, délais de présentation).

Les plafonds ou barèmes applicables, le cas échéant (ex : indemnités kilométriques, montants maximums par

repas).

Les délais et modalités de remboursement (ex : périodicité, procédure de validation).

Les cas d’exclusion ou de limitation (ex : frais engagés sans autorisation préalable).

L’absence de clause spécifique n’exonère pas l’employeur de son obligation légale de remboursement des frais

professionnels, mais la clause permet d’encadrer et de sécuriser la pratique. Toute modification substantielle des

conditions de remboursement doit faire l’objet d’un avenant écrit.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de prévoir une clause distincte et explicite, évitant toute ambiguïté sur la nature des frais pris en

charge et les modalités de remboursement. L’employeur doit veiller à l’actualisation régulière des barèmes et à la

conformité des pratiques avec les instructions fiscales luxembourgeoises, notamment en matière d’exonération de

cotisations sociales et d’impôt sur le revenu.

Il est conseillé d’informer les salariés sur la procédure à suivre et de conserver l’ensemble des justificatifs pendant la

durée légale de conservation des documents sociaux et fiscaux (article L.261-1 du Code du travail). L’encadrement

humain de la procédure de validation des frais est recommandé pour garantir la transparence et la traçabilité.

Le respect du principe d’égalité de traitement et la documentation des décisions sont essentiels pour prévenir tout

litige. En cas de doute, il est conseillé de consulter le service RH ou un conseiller juridique spécialisé.

Cadre juridique

Article L.221-1 du Code du travail : obligation pour l’employeur de fournir les moyens nécessaires à

l’exécution du travail.

Article L.225-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 du Code du travail : obligations de conservation des documents sociaux.

Instructions administratives de l’Administration des contributions directes  : conditions d’exonération

fiscale et sociale des remboursements de frais professionnels.

Jurisprudence nationale : distinction entre frais professionnels et avantages en nature ou compléments de

salaire.
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Veillez à ce que la clause sur les frais professionnels soit suffisamment détaillée pour éviter tout risque de requalification en avantage

en nature ou en complément de salaire, ce qui entraînerait des conséquences fiscales et sociales pour l’employeur et le salarié.

Assurez-vous également du respect du principe d’égalité de traitement et de la traçabilité des remboursements.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


